
DOSE NETTOYANTE BACTÉRICIDE, FONGICIDE ET VIRUCIDE

VIRUSOL

Produit réservé à un usage professionnel. Les renseignements figurant sur cette notice sont donnés de bonne foi. Nous attirons cependant l'attention des utilisateurs sur les risques encourus lorsqu'un produit 

est utilisé à d'autres fins que celles pour lesquelles il a été conçu. Ces renseignements ne sauraient constituer de notre part ni une garantie ni un engagement, la manipulation et la mise en oeuvre de notre 

produit échappant à notre contrôle. Pour plus de renseignements, la fiche de données de sécurité est disponible sur simple demande. Vérifier auprès de nos services que la présente fiche n’a pas été modifiée 

par une édition plus récente.

Conformité à la législation : 

MODE D’EMPLOI : PROPRIÉTÉS :
• Désinfectant, nettoyant et désodorisant.

• Bactéricide, fongicide et virucide.
 
• Sans aldéhyde ni chlore.

• Contient du bitrex possédant une forte amertume permettant 
de sécuriser l’ingestion accidentelle.

• Nettoie, désinfecte et parfume en une seule opération.

• TP2.

CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES :

• Verser une dosette dans 8L d’eau pour un effet bactéricide et 2 
dosettes dans 8L d’eau pour un effet fongicide et levuricide.

• Nettoyer le sols et les surfaces à l’aide d’un balai ou d’un chiffon. 
Possibilité de l’utiliser en auto-laveuse.

• Laisser agir et sécher minimum 5 min.
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DOMAINES D’UTILISATION :  

 TABLEAU D’EFFICACITÉ :  

• PARFUM : Pin

• SUBSTANCE ACTIVE: P
Chlorure de didécyldiméthylammonium (CAS 
7173-51-5) : 4.5% (m/m)

• Carton de 250 doses de 20 mL

• CONTACT ALIMENTAIRE* : 

Un essai préalable avant utilisation doit être réalisé

L i q u i d e V i s q u e u x P â t e u x S o l i d eA é r o s o l
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• Hôpitaux, cliniques, salles de sport, abords de piscines, 
sanitaires, établissements scolaires, écoles, maison de retraite, 
CHR...

• Carrelage, sol, parquet...

Densité 

1.02

* Sous condition de rinçage. Produit en conformité avec l'arrêté du 19 décembre 2013 modifiant l’arrêté 
du 8 septembre 1999 pris pour application de l’article 11 du décret 73-138 du 12 février 1973 modifié 
portant application de la loi du 1 août 1905 sur les fraudes et falsifications en ce qui concerne les 
procédés et produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec 
des denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux.

pH 

A
LIMENTA IRE

CONTACT

12

Point 
éclair (°C)

58

Normes 

EN 1040
Bactéricide 

Temps de contact

5 min

Dilution

0.1%

EN 1650
Fongicide 

15 min en présence d’albumine : 0.3 g/L 25%

EN 14776
Virucide

15 min sur virus grippe aviaire : H3N8 1%

EN 1276 5 min en présence d’albumine : 0.3 g/L 1%
5 min en présence d’albumine : 3 g/L 3% Utilisez les biocides avec précautions. 

Avant toute utilisation, lisez les 
étiquettes et les informations 
concernant le produit.
 


